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L’an deux mil vingt-quatre et le jeudi 16 mai, de 13 heures 04 minutes à                 

14 heures 05 minutes, la Commission du genre, de la santé, de l’action sociale 

et humanitaire (CGSASH) s’est réunie en séance de travail, sous la présidence 

de la députée Marie Angèle TIENDREBEOGO/KALENZAGA, Présidente de ladite 

Commission, à l’effet de donner son avis sur le projet de loi portant coordination 

du régime de sécurité sociale applicable aux agents publics de l’Etat et du 

régime de sécurité sociale applicable aux travailleurs salariés et assimilés au 

Burkina Faso. 

Auparavant, la CGSASH, saisie pour avis, a désigné la députée Assita Bénédicte 

Françoise Romaine BAILOU, rapporteur du dossier, pour la représenter aux 

différentes séances de travail de la Commission des affaires générales, 

institutionnelles et des droits humains (CAGIDH), saisie au fond. Ces travaux se 

sont déroulés les mardi 14 et vendredi 17 mai 2024, sous la présidence du 

député Lassina GUITI, Président de ladite Commission. 

En prélude aux différents travaux de la CAGIDH, la CGSASH a tenu une séance 

d’appropriation sur le contenu du projet de loi, le lundi 13 mai 2024, de 10 

heures 12 minutes à 11 heures 58 minutes. Cette séance a permis de relever des 

préoccupations qui ont été portées à la connaissance du Gouvernement lors de 

son audition par la CAGIDH.  

L’ordre du jour de la séance de travail de la CGSASH a porté sur deux points :  

- compte-rendu des travaux de la CAGIDH,  

- appréciation et avis de la Commission.  
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I.  COMPTE-RENDU DES TRAVAUX DE LA CAGIDH   

Le rapporteur a présenté le compte-rendu des travaux de la CAGIDH en deux 

points :  

- audition du Gouvernement,  

- débat général.  

I.1- Audition du Gouvernement    

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Bassolma BAZIE, ministre 

d’Etat, ministre de la Fonction publique, du travail et de la protection sociale. Il 

était assisté de ses collaborateurs et de représentants du Ministère de la Justice 

et des droits humains, chargé des relations avec les institutions.  

Le Gouvernement a présenté l’exposé des motifs du projet de loi autour des 

points suivants : 

- contexte et justification, 

- processus d’élaboration, 

- présentation du projet de loi. 

Les éléments relatifs à ces différents points figurent dans le rapport de la 

CAGIDH.  

I.2- Débat général  

Au terme de l’exposé du Gouvernement, les commissaires ont exprimé des 

préoccupations à travers des questions auxquelles des éléments de réponse ont 

été apportés.   
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Parmi ces préoccupations, celles en lien avec les attributions de la CGSASH 

portaient sur :  

- les difficultés que connaissent certains assurés volontaires dans le cadre 

de la coordination ; 

- l’harmonisation des deux régimes de sécurité sociale ; 

- les critères de qualification  du travailleur assimilé ; 

- la possibilité de cumul des cotisations pour un employé effectuant 

plusieurs prestations intellectuelles à la fois ; 

- les raisons de l’augmentation de la cotisation CNSS de l’employeur au 

profit des employés-chauffeurs ; 

- les raisons qui ont prévalu à l’exclusion des indemnités des modalités de 

calcul du droit à la pension de retraite ; 

- les précisions sur le niveau de gestion du dossier de remise à plat des 

salaires des fonctionnaires ; 

- la possibilité que l’âge de départ à la retraite d’un agent public de l’Etat ou 

d’un travailleur salarié soit différent de celui de l’établissement public de 

régime social dont il a relevé en dernier lieu ; 

- les modalités de calcul de la pension pour ne pas léser le travailleur en cas 

d’égalité de durée de cotisation (article 6, al. 3) ;  

- la clarification de la notion de « pension de réversion» ; 
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II. APPRECIATION ET AVIS DE LA COMMISSION  

A l’issue du compte-rendu des travaux de la CAGIDH fait par la députée 

rapporteur, des échanges ont eu lieu entre les membres de la Commission du 

genre, de la santé, de l’action sociale et humanitaire.  

Au terme de ces échanges, la Commission estime que l’adoption du présent 

projet de loi permettra de : 

 

➢ disposer d’un texte actualisé et adapté à l’évolution et aux besoins de 

couverture sociale des travailleurs assujettis, tant du secteur public que 

du privé en matière de prévoyance sociale ;  

➢ définir les règles de collaboration entre les services de prévoyance 

sociale dans l’intérêt du travailleur ; 

➢ mieux prendre en compte par l’assurance volontaire, les travailleurs non 

assujettis à un régime de sécurité sociale obligatoire. 
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Par conséquent, la CGSASH émet un avis favorable pour l’adoption du présent 

projet de loi. 

Ouagadougou, le 16 mai 2024  
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DEPUTES PRESENTS A LA SEANCE D’APPROPRIATION DU 22 AVRIL 2024 

  

N° Nom et Prénoms  Fonction 

1.  TIENDREBEOGO/KALENZAGA 

Marie Angèle 

 Présidente 

2.  SOME Yiompouén Aimé    Vice-président 

3.  
SAWADOGO Abdoulaye  

 2e Secrétaire  

4.  
BAMOUNI/KANSONO Esther 

  

Membre 

5.  
BARRY Moctar Sidiki 

 Membre 

6.  TINDANO Arnaud Yentéma   Membre  
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DEPUTES ABSENTS A LA SEANCE D’APPOPRIATION DU 22 AVRIL 2024 

  

N° Nom et Prénoms Absents Absents excusés 

1.  BAILOU Assita Bénédicte Francoise 

Romaine 

 Mission 

2.  
BALBONE Boubacar  

  CEP  

3.  GUIGUIMDE Wendpouiré Patrice 

Laurent  

 Mission 

4.  
KY Drissa  

  CEP  

5.  
OUEDRAOGO Souleymane  

  CEP  

6.  
OUEDRAOGO Youssouf  

  CEP  

CEP : Commission d’enquête parlementaire  
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DEPUTES PRESENTS A L’ADOPTION DU 16 MAI 2024 

  

N° Nom et Prénoms  Qualité   

1.  
TIENDREBEOGO/KALENZAGA Marie  
Angèle  

Présidente  

2.  
BAILOU Assita Bénédicte Françoise Romaine 

1re Secrétaire  

3.  SAWADOGO Abdoulaye  2e Secrétaire  

4.  BAMOUNI/KANSONO Esther  Membre  

5.  BARRY Moctar Sidiki Membre  

6.  GUIGUIMDE Wendpouiré Patrice Laurent Membre  

7.  TINDANO Yentéma Arnaud Membre  

  

    
DEPUTES ABSENTS A L’ADOPTION DU 16 MAI 2024  

N° Nom et Prénoms  Absents  Absents Excusés  

1.  SOME Yiompouén Aimé     Mission 

2.  BALBONE Boubacar   CEP 

3.  KY Drissa    CEP 

4.  OUEDRAOGO Souleymane  CEP 

5.  OUEDRAOGO K. Youssouf  CEP 

CEP: Commission d’enquête parlementaire  
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PERSONNEL ADMINISTRATIF  

  

N° Nom et Prénoms Fonction 

1.  
BARO Mamadou  

Conseiller technique du Président de 

l’Assemblée legislative de transition 

2.  
ZERBO Jean Gabriel   Assistant parlementaire  

3.  
DIRA Yacouba  

Agent de suivi des travaux de 

commissions  

4.  
KONE/TARPIDIGA Diane Sylvie   

Agent de suivi des travaux de 

commissions  

5.  
KERE/NIKIEMA Bibeta  

Agent de suivi des travaux de 

commissions  

6.  BATIONO Larissa  Secrétaire  

  

   

  

 

  

 


